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Contravention R 417-11- Stationnement sur
trottoir

Par Ninoune123, le 23/02/2017 à 15:35

Bonjour,

Je viens d'être verbalisée pour m'être garée sur un trottoir (les 2 roues seulement de ma
voiture)au moment où je m'apprêtais à partir. l'agent de la police municipale m'a dit qu'il venait
d'inscrire mon immatriculation et que c'était trop tard. Est ce contestable ?

Par Visiteur, le 23/02/2017 à 15:37

Bonjour,
contestable ? pour quel motif ? il est interdit de stationner sur les trottoirs, donc... 2 roues,
vous ne paierez que la moitié du PV ? :-)

Par Ninoune123, le 23/02/2017 à 15:42

Contestable car je m’apprêtais à partir

Par Visiteur, le 23/02/2017 à 16:02

ben voyons ! l'infraction est là quand même ! Je me suis fait prendre à 180 sur l'autoroute
mais je vous jure m'sieur l'agent je m'apprêtais à ralentir ! ça vous viendrait à l'idée ? Là c'est
pareil.
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